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Hors classe (suite)

Rappel : le barème du dernier pris est 253,5. (79 promotions)

Précisions :  un collègue présent devant les élèves qui n’avait pas Avis Favorable du Chef d’Etablissement obtient la hors-classe (1).
Trois collègues inscrits au tableau d’avancement mais ayant demandé leur départ à la retraite ne bénéficieront pas des AVANTAGES FINANCIERS.
 Leur demande d’enseigner six mois de plus (afin de bénéficier de la promotion leur est refusée dans « l’intérêt du service »). C’est la première fois. 
CES COLLEGUES ONT SAISI LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF.
Rappel : tous les collègues obtenant cette année la hors classe sont au 11ème échelon (grand choix ou choix).
 Le seul collègue qui obtient la hors classe et qui était passé au 11ème à l’ancienneté est l’un des trois à qui l’on refuse le droit d’exercer six mois de plus. 

ATTENTION :  Compte tenu que la bonification attribuée par les Inspecteurs répond à une péréquation LA BONIFICATION DU PROVISEUR DEVIENT DETERMINANTE.

(1) Nous avons obtenu dans ce domaine plusieurs résultats positifs. Un exemple à méditer : un collègue qui n’avait pas avis favorable était accusé « de ne pas faire cours », de laisser les élèves jouer aux cartes, de laisser les élèves chahuter. Nous avions à l’époque produit :

· les résultats de ses élèves aux différents examens depuis plusieurs années

· l’emploi du temps réel  du collègue présent sur l’établissement bien au-delà de ses 18 heures légales

· une lettre de deux délégués élèves assurant la bonne relation avec la classe

· DIFFERENTES LETTRES DE SOUTIEN DE TOUS LES COLLEGUES DE LA SPECIALITE DE L’ETABLISSEMENT ET DES LETTRES DE SOUTIEN DE TOUS LES COLLEGUES DE L’EQUIPE PEDAGOGIQUE (ces documents furent déterminants)
· L’avis défavorable s’était transformé en AVIS FAVORABLE

Seul le SNETAA a attaqué au tribunal administratif le barème au « mérite ».


HORS CLASSE
La CAPA Hors classe a eu lieu. Les 6 élus SNETAA ont fait une déclaration identique à celle de l’an passé CONDAMNANT LE MERITE. Il fallait ETRE AU 11e ECHELON AU MINIMUM pour passer. Nous avons constaté et dénoncé des disparités énormes en ce qui concerne les bonifications des Proviseurs.

Alors que la moyenne se situe à 20,53 (sur 30), 

· 4 établissements sont au dessous de 17

· 3 établissements sont à plus de 26 !

Cette année il y a eu 79 promotions : dernier pris 253,5 pts. 

Tous les collègues promus sont au 11ème échelon (78 au           grand choix ou choix, 1 seul à l’ancienneté, en ZEP, avec 5 ans dans le 11ème).

Deux collègues sont sanctionnés bien qu’ayant le barème (dont un avec une bonification de 25 pts de l’inspecteur).

On a fait croire à des jeunes collègues du 7e, 8e, 9e et 10e échelon que grâce à « leur mérite », ils pouvaient obtenir la hors classe. Attention ! La bonification du grand choix et du petit choix est toujours supérieure à l’ancienneté dans le 11e(puisque celle-ci est limitée). Les collègues qui ont construit l’enseignement professionnel dans cette académie, mais qui n’ont pas été inspectés sont automatiquement et injustement sanctionnés. 

Seul le retour à l’ancien barème permettra à tous les collègues d’accéder à la Hors Classe. 


